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ARRETE n° 

fixant la composition de la commission consultative 

paritaire départementale des baux ruraux

Le Préfet de la Creuse,

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment l'article R414-1, résultant de la loi n°2016-1547 du

18 novembre 2016,

Vu le décret n°2017-1771 du 27 décembre 2017 modifiant les livres III à VII de la partie réglementaire

du code rural et de la pêche maritime,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010264-08 du 21 septembre 2010 fixant la composition de la commission

consultative paritaire départementale des baux ruraux,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013052-01 du 21 février 2013 portant habilitation des organisations

syndicales d'exploitants agricoles,

Vu l'instruction technique DGPE/SPDE/2017-815 du 06 octobre 2017 portant application du décret

relatif aux tribunaux paritaires des baux ruraux et commissions consultatives paritaires départementales

des baux ruraux,

Vu l'ordonnance de la Cour d'Appel de Limoges du 30 janvier 2018 désignant les assesseurs titulaires et

suppléants du tribunal paritaire des baux ruraux de la Creuse,

Vu la proposition de la Propriété Agricole Creusoise en date du 12 décembre 2017,

Vu la proposition du MODEF en date du 04 janvier 2018,

Vu la proposition de la FDSEA/JA en date du 19 février 2018,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRETE :

Article 1 : La commission consultative paritaire départementale des baux ruraux présidée par Monsieur

le Préfet de la Creuse, ou son représentant, est composée des membres suivants :

1.1 Les membres de droit :

- le Préfet ou son représentant,

- le Directeur départemental des territoires de la Creuse ou son représentant,

- le Président de la Chambre d’Agriculture ou son représentant,

- le Président de la Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles ou son

représentant,

- le Président des Jeunes Agriculteurs ou son représentant,

- le Porte-parole de la Confédération Paysanne Creusoise,

- le Président du MODEF CREUSE,

- le Président du Syndicat départemental de la Propriété Agricole ou son représentant,

- le Président de la Section départementale des fermiers et métayers ou son représentant,

- le Président de la Chambre départementale des notaires ou son représentant.
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1.2 Les représentants désignés des membres bailleurs et preneurs ainsi que leurs suppléants :

Au titre des bailleurs :

Membres titulaires Membres suppléants :

COUTEAUD Monique DE SAINT VAURY Guy

AULON Claude PERROT Annie

VERNAUDON André RENARD Alphonse

LARATTE Yvon CHAPELOT Guy

NAILLAT André ALHERITIERE Jacques

TISON Henri SIMON Jean

Au titre des preneurs :

Membres Titulaires Membres Suppléants :

JALLET Jean-Marie RAVEL Denis

ROUSSILLAT Patrick GASNET Michel

MARTIN Nathalie GROUSSAUD Sébastien

ALABERGERE Christophe GLOMEAU Marilyne

POIRIER Stéphane JAMOT Thierry

GASNIER Frédéric DAUPHIN Thierry

Article 2 : L'arrêté préfectoral n° 2010264-08 du 21 septembre 2010 susvisé fixant la composition de la

commission consultative paritaire départementale des baux ruraux est abrogé.

Article 3 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et Monsieur le Directeur

Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Guéret, le 26 février 2018

Le Préfet

Signé : Philippe CHOPIN
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Arrêté modificatif n°

portant composition de la commission départementale des soins psychiatriques du département de la Creuse 

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 3223-1 à L.3223-3 et les articles R.3223-1 à R.3223-11;

VU l'arrêté préfectoral n° 2016049-02 du 18 février 2016 portant composition de la commission départementale  des

soins  psychiatriques  du  département  de  la  Creuse tel  qu’il  a  été  modifié,  en  dernier  lieu,  par  l’arrêté  préfectoral

n° 23-2018-02-02-001 du 2 février 2018 ;

VU l’ordonnance en date du 25 janvier 2018 de M. le Premier Président de la Cour d’Appel de Limoges désignant

Monsieur Arnaud BARON en qualité de membre titulaire en remplacement de Monsieur Alain CARILLON ;

VU l’observation en date du 8 février 2018 formulée par Monsieur Arnaud BARON, Président du Tribunal de Grande

Instance de GUERET  ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE

Article 1     :  L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2016049-02 du 18 février 2016 modifié est dorénavant rédigé comme

suit :

« La composition de la commission départementale des soins psychiatriques du département de la Creuse est fixée ainsi

qu’il suit :

-  Monsieur Arnaud BARON, Président du Tribunal de Grande Instance de GUERET, en qualité de membre titulaire ;

-  Madame Françoise-Léa CRAMIER,  Vice  Présidente au Tribunal de Grande Instance de GUERET chargée du

service du tribunal d’instance de GUERET, en qualité de membre suppléant ;

-  Monsieur le docteur Christian HEID, médecin psychiatre ;

-  Monsieur le docteur Olivier MAILLET, médecin généraliste ;

-  Monsieur le docteur Patrick SAUVAGE, médecin psychiatre en qualité de membre titulaire ;

-  Monsieur le docteur Karim BOUTAYEB, médecin psychiatre en qualité de membre suppléant ;

-  Monsieur Gérard FOSSET, représentant des familles ».

Article 2 : Le reste de l'arrêté préfectoral n° 2016049-02 du 18 février 2016 modifié demeure sans changement, l’arrêté

préfectoral n° 23-2018-02-02-001 du 2 février 2018 étant, quant à lui, abrogé.

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé dans un délai de deux mois à compter de sa publication au

Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Creuse :

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre des Solidarités et de la Santé,

- d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif, 1 cours Vergniaud – LIMOGES.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et la Directrice de la Délégation Départementale de la

Creuse de l’Agence Régionale de Santé de la Région Nouvelle-Aquitaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à GUERET, le 16 février 2018

        Le Préfet,

      Pour le Préfet et par délégation,

   Le Secrétaire Général,

                                                            Signé : Olivier MAUREL
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